
 

 

VILLAGE DE CAP-PELÉ 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

RÉUNION PUBLIQUE DU 12 AVRIL 2021 

 

Présents : Serge Léger, maire 

  Yvonne Leblanc, maire-adjointe 

  Hector Cormier, conseiller 

  Hector Doiron, conseiller6 

  Carole Leblanc, conseillère 

  Eliza Leblanc, conseillère 

  Stéphane Dallaire, greffier 

   

 

Ouverture de la réunion à 19h00. 

(82 personnes sont présentes). 

 

 

2021-42 Proposé par Carole LeBlanc, appuyé de Eliza Leblanc que 

   l’ordre du jour soit accepté tel que présenté. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Divulgation d’intérêt. 

 

Eliza LeBlanc déclare conflit d’intérêt aux point 9.2. Résolution par rapport aux 

modifications au plan rural – roulottes. 

 

Hector Doiron déclare conflit d’intérêt aux points 9.3. Résolutions à l’égard du 

rezonage à Christine Duguay. 

 

 

2021-43 Proposé par Eliza Leblanc, appuyé de Yvonne LeBlanc que le 

   procès-verbal de la réunion publique du 1er mars 2021 soit 

   accepté tel que présenté. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Le maire, Serge Léger, fait la présentation du rapport du maire du mois de mars 

2021. 

 

 

Pétitions, présentation et délégation. 

 

Le chef pompier, Ronald Cormier, procède à la présentation du rapport du Service 

d’incendie du mois de mars 2021. 

 

2021-44 Proposé par Hector Doiron, appuyé de Hector Cormier que le 

   rapport du Service d’incendie du mois de mars 2021 soit 

   accepté tel que présenté. 



 

 

 

ADOPTÉE 

 

 

Joshua Adams de la CSR Sud-Est fait une présentation à l’égard du rezonage à 

Christine Duguay. 

 

Joshua Adams de la CSR Sud-Est fait une présentation des modifications du plan 

rural reliés aux roulottes. 

 

 

Comité de la gouvernance et d’infrastructures, présidente Eliza LeBlanc. 

 

 

2021-45 Proposé par Eliza Leblanc, appuyé de Yvonne LeBlanc que la 

municipalité de Cap-Pelé accepte les changements faits à la politique 

municipale P-022. 

 

ADOPTÉE 

 

 

2021-46 Proposé par Eliza LeBlanc, appuyé de Hector Cormier que le conseil 

municipal du Village de Cap-Pelé accepte la soumission de Camille 

Léger Ltée au montant de 91 770$ pour le contrat d’amélioration des 

passages pour piétons – chemin Acadie.  

 

Considérant que la municipalité veut installer et améliorer les 

passages pour piétons sur le chemin Acadie; 

 

Les autres soumissions reçues pour ce contrat d’achat furent : 

 - Roadway Systems Ltd      92 503.70$; 

 - Dexter Construction Company Ltd  127 777.65$; 

 - MacDonald Paving & Construction Ltd 142 600.00$; et 

 - K-Line Construction Ltd   153 996.50$. 

 

ADOPTÉE 

 

Comité du tourisme, promotion et développement économique, président, Hector 

Cormier. 

 

 

Comité d’urbanisme et sécurité publique, président Hector Doiron. 

 

Eliza LeBlanc déclare conflit d’intérêt et s’absente de la salle du conseil. 

 

Le maire demande au secrétaire-greffier s’il a reçu des objections écrites concernant 

la demande de rezonage.  Le secrétaire-greffier précise qu’il existe __0__ objection 

écrite envers le projet d’arrêté. 

 

Serge Léger demande à trois reprises s’il y a d’autres objections de la salle pour la 

demande de rezonage.  _0_ objection dans la salle. 

 

 



 

 

 

2021-47 Proposé par Hector Doiron, appuyé de Hector Cormier qu’on fasse la 

première lecture par titre de l’arrêté municipal No A-005-A2, 

ARRÊTÉ MODIFIANT L’ARRÊTÉ MUNICIPAL NO A-005 PLAN 

RURAL DU VILLAGE DE CAP-PELÉ. 

 

ADOPTÉE 

 

Hector Doiron fait la première lecture par titre de l’arrêté municipal No A-005-A2, 

ARRÊTÉ MODIFIANT L’ARRÊTÉ MUNICIPAL NO A-005 PLAN RURAL DU 

VILLAGE DE CAP-PELÉ. 

 

2021-48 Proposé par Hector Doiron, appuyé de Yvonne LeBlanc que l’on 

accepte la première lecture par titre de l’arrêté municipal No A-005-

A2. 

 

ADOPTÉE 

 

 

2021-49 Proposé par Hector Doiron, appuyé de Yvonne LeBlanc qu’on fasse la 

deuxième lecture par titre de l’arrêté municipal No A-005-A2, 

ARRÊTÉ MODIFIANT L’ARRÊTÉ MUNICIPAL NO A-005 PLAN 

RURAL DU VILLAGE DE CAP-PELÉ. 

 

ADOPTÉE 

 

Hector Doiron fait la deuxième lecture par titre de l’arrêté municipal No A-005-

A2, ARRÊTÉ MODIFIANT L’ARRÊTÉ MUNICIPAL NO A-005 PLAN RURAL 

DU VILLAGE DE CAP-PELÉ. 

 

2021-50 Proposé par Hector Doiron, appuyé de Carole LeBlanc que l’on 

accepte la deuxième lecture par titre de l’arrêté municipal No A-005-

A2. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Eliza LeBlanc, conseillère, retourne à la salle du conseil. 

 

 

Hector Doiron déclare conflit d’intérêt et s’absente de la salle du conseil. 

 

 

Rezonage Christine Duguay 

 

Le maire demande au secrétaire-greffier s’il a reçu des objections écrites concernant 

la demande de rezonage.  Le secrétaire-greffier précise qu’il existe __4__ objections 

écrites envers le projet d’arrêté. 

 

Serge Léger demande à trois reprises s’il y a d’autres objections de la salle pour la 

demande de rezonage.  _4_ objections de la salle en totalité. 

 

 



 

 

 

2021-51 Proposé par Eliza LeBlanc, appuyé de Hector Cormier qu’on fasse la 

première lecture par titre de l’arrêté municipal No A-005-21Z, 

ARRÊTÉ MODIFIANT L’ARRÊTÉ MUNICIPAL NO A-005 DU 

VILLAGE DE CAP-PELÉ. 

 

ADOPTÉE 

  

 

Eliza LeBlanc fait la première lecture par titre de l’arrêté municipal No A-005-21Z, 

ARRÊTÉ MODIFIANT L’ARRÊTÉ MUNICIPAL NO A-005 DU VILLAGE DE 

CAP-PELÉ. 

 

2021- 52 Proposé par Eliza LeBlanc, appuyé de Hector Cormier que l’on accepte 

la première lecture par titre de l’arrêté municipal No A-005-21Z. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

2021- 53 Proposé par Eliza LeBlanc, appuyé Yvonne LeBlanc  qu’on fasse la 

deuxième lecture par titre de l’arrêté municipal No A-005-21Z, 

ARRÊTÉ MODIFIANT L’ARRÊTÉ MUNICIPAL NO A-005 DU 

VILLAGE DE CAP-PELÉ. 

 

ADOPTÉE 

  

 

Eliza LeBlanc fait la deuxième lecture par titre de l’arrêté municipal No A-005-21Z, 

ARRÊTÉ MODIFIANT L’ARRÊTÉ MUNICIPAL NO A-005 DU VILLAGE DE 

CAP-PELÉ. 

 

2021-54 Proposé par Eliza LeBlanc, appuyé de Hector Cormier que l’on accepte 

la deuxième lecture par titre de l’arrêté municipal No A-005-21Z. 

 

ADOPTÉE 

 

Hector Doiron, conseiller, retourne à la salle du conseil. 

 

 

Comité des finances et d’environnement, présidente Carole LeBlanc. 

 

 

Conseillère Carole Leblanc fait la présentation du rapport financier de la 

municipalité du mois de février 2021. 

 

 

 

2021-55 Proposé par Carole Leblanc, appuyé de Yvonne LeBlanc que le 

   rapport financier au 28 février 2021 soit accepté tel que 

   présenté. 

 

ADOPTÉ 



 

 

 

 

2021-56 Proposé par Carole LeBlanc, appuyé de Hector Cormier que la 

municipalité de Cap-Pelé fasse un don monétaire en 2021 de 500$ à 

CinéRelève dans le but d’aider le projet du Studio de cinéma du 

Centre d'Excellence en Arts Médiatiques (CEAM) dans les murs de 

l'école L.-J.-R. 

 

ADOPTÉE 

 

2021-57 Proposé par Carole LeBlanc, appuyé de Eliza LeBlanc que la 

municipalité de Cap-Pelé demande à la Commission des emprunts de 

capitaux par les municipalités l’autorisation d’emprunter en vue d’une 

dépense en capital pour la durée et la somme suivants : 

 

 Fin Somme Durée 

 Services récréatifs et culturels 3 400 000.00$ 20 ans 

 Services récréatifs et culturels  8 700 000.00$ 3 ans 

 

 J’atteste, par les présentes, que la résolution ci-dessus est une copie 

conforme et exacte d’une résolution adoptée par le Conseil de la 

municipalité de Cap-Pelé le 12 avril 2021. 

 

 

ADOPTÉE 

 

 

Comité de récréation et loisirs, présidente Yvonne LeBlanc. 

 

 

2021-58 Proposé par Yvonne Leblanc, appuyé de Hector Cormier que la 

municipalité de Cap-Pelé ratifie l’envoi d’une lettre de support au 

Club VTT de Cap-Pelé qui va faire la demande auprès du ministère 

des Transports et Infrastructures afin d’avoir l’autorisation d’utiliser 

l’accotement de la route 133 du restaurant Fred’s au Tim Hortons. 

 

 Concernant que le Club VTT de Cap-Pelé cherche une lettre d’appui  

 de la municipalité afin de supporter leur demande de droit de conduire 

sur l’accotement de la route 133 du restaurant Fred’s au Tim Hortons. 

 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

2021-59 Proposé par Hector Cormier, appuyé de Carole Leblanc que  

la réunion soit levée. 

 

 

ADOPTÉE 

 

 

 



 

 

___________________________   _____________________ 

Serge Léger       Stéphane Dallaire 

Maire        Greffier 
 


